CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 26 MARS 2009
COMPTE-RENDU SUCCINCT

L’an deux mil neuf, le vingt-six mars, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Mesdames DIDOU Denise, Françoise NEDELLEC, Corinne YVEN et Annaïg LE MOINE.
Pouvoirs : Mme DIDOU Denise a donné pouvoir à Mme GODEST Marie-Louise
                  Mme NEDELLEC Françoise a donné pouvoir à Mme HARDY Marie-Thérèse
                  Mme YVEN Corinne a donné pouvoir à M. HUON Jean-François
                  Mme LE MOINE Annaïg a donné pouvoir à M. NORMAND Jacques

Arrivée de Mme COLLONGUES Sylvie au point n°2 « Compte administratif 2008 -  Commune »
Assistait également Monsieur Jean-François KERBRAT, percepteur.
Secrétaire : Mme LE HOUEROU Rolande a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 19 mars 2009
Affiché le : 21 mars 2009
Comptes de gestion 2008

Monsieur le Percepteur présente à l’assemblée ses comptes de gestion 2008 qui sont conformes aux comptes administratifs de la Commune.

Ils sont adoptés moins 2 abstentions (M. HUON  + pouvoir)

Compte administratif 2008 -  Commune

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le compte administratif de la commune – exercice 2008 – lequel peut se résumer ainsi :

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents

	Résultats reportés 2007
	
	
	650.810,01
	
	650.810,01
	

	Opérations de l’exercice 2008
	2.587.675,87
	3.247.786,74
	1.488.759,68
	1.686.172,60
	4.076.435,55
	4.933.959,34

	Résultats de clôture 

exercice 2008 + résultats reportés
	2.587.675,87
	3.247.786,74
	2.139.569,69
	1.686.172,60
	4.727.245,56
	4.933.959,34


Excédent de fonctionnement

660.110,87

Déficit d’investissement


453.397,09

Restes à réaliser
Dépenses d’investissement

175.430,67

Recettes d’investissement


10.628,82

Il est adopté sous la présidence de B. LE VAILLANT moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) 

Compte administratif 2008  - Assainissement

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le compte administratif du budget assainissement – exercice 2008 – lequel peut se résumer ainsi :

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents

	Résultats reportés 2007
	
	
	
	269.000,02
	
	269.000,02

	Opérations de l’exercice 2008
	74.781,59
	156.013,12
	373.419,59
	141.432,49
	448.201,18
	297.445,61

	Résultats de clôture 

exercice 2008 + résultats reportés
	74.781,59
	156.013,12
	373.419,59
	410.432,51
	448.201,18
	566.445,63


Excédent d’investissement

37.012,92

Excédent de fonctionnement

81.231,53

Restes à réaliser



Dépenses d’investissement

81.315,08

Recettes d’investissement


13.325,88

Il est adopté sous la présidence de B. LE VAILLANT moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) 

Compte administratif 2008 – Ateliers-relais

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le compte administratif du budget ateliers-relais – exercice 2008 – lequel peut se résumer ainsi :

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents

	Résultats reportés 2007
	
	
	126.573,43
	
	126.573,43
	

	Opérations de l’exercice 2008
	
	17.753,77
	
	16.937,80
	
	34.691,57

	Résultats de clôture 

exercice 2008 + résultats reportés
	
	17.753,77
	126.573,43
	16.937,80
	126.573,43
	34.691,57


Excédent de fonctionnement

17.753,77

Déficit d’investissement


109.635,63

Il est adopté sous la présidence de B. LE VAILLANT moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) 

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents

	Résultats reportés 2007
	
	
	32.423,55
	
	32.423,55
	

	Opérations de l’exercice 2008
	
	5.140,87
	
	5.154,83
	
	10.295,70

	Résultats de clôture 

exercice 2008 + résultats reportés
	
	5.140,87
	32.423,55
	5.154,83
	32.423,55
	10.295,70


Compte administratif 2008 – Logements, commerces et bureaux

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le compte administratif du budget logements, commerces et bureaux – exercice 2008 – lequel peut se résumer ainsi :

Excédent de fonctionnement

5.140,87

Déficit d’investissement


27.268,72

Il est adopté sous la présidence de B. LE VAILLANT moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) 

Compte administratif 2008 – Lotissements

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le compte administratif du budget lotissements – exercice 2008 – lequel peut se résumer ainsi :

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents

	Résultats reportés 2007
	284.764,65
	
	
	0,78
	284.764,65
	0,78

	Opérations de l’exercice 2008
	413.445,15
	696.728,09
	275.630,88
	275.630,10
	689.076,03
	972.358,19

	Résultats de clôture 

exercice 2008 + résultats reportés
	698.209,80
	696.728,09
	275.630,88
	275.630,88
	973.840,68
	972.358,97


Déficit de fonctionnement

1.481,71 

Résultat d’investissement


ø

Il est adopté sous la présidence de B. LE VAILLANT moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) 

Affectation des résultats d’exploitation exercice 2008 – Commune

Vu l’instruction M14 sur la comptabilité des communes,

Vu le résultat de l’exercice 2008 au compte 12 se traduisant par un excédent de 660.110,87 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) :

· décide d’affecter l’excédent cumulé au financement des charges  d’investissement par émission au compte 1068 d’un titre de recettes d’un montant de 660.110,87 €
Affectation des résultats d’exploitation exercice 2008 – Budget Assainissement

Vu l’arrêté du 12 août 1991 publié au journal officiel du 5 octobre 1991,

Vu l’instruction M49 sur la comptabilité des services d’eau et d’assainissement,

Vu le résultat de l’exercice 2008 au compte 12 se traduisant par un excédent de 81.231,53 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 81.231,53 € en report à la section investissement en recettes par écriture du comptable au compte 1068

Affectation des résultats d’exploitation exercice 2008 – Budget Ateliers-relais

Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 qui se traduit par un excédent de 17.753,77 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 17.753,77 € en report à la section investissement en recettes par écriture du comptable au compte 1068

Affectation des résultats d’exploitation exercice 2008 –Budget Logements, commerces et bureaux

Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 qui se traduit par un excédent de 5.140,87 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 5.140,87 € en report à la section de fonctionnement en recettes par écriture du comptable au compte 002

Affectation des résultats d’exploitation exercice 2008 – Budget Lotissements et zones diverses

Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 qui se traduit par un déficit de 1.481,71 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 1.481,71 € en report à la section de fonctionnement en dépenses par écriture du comptable au compte 119 pour ajouts aux dépenses de fonctionnement

Vote des taux d’imposition

Le Conseil Municipal moins 2 abstentions (M. HUON + pouvoir) décide de maintenir en 2009 les taux d’imposition comme suit :

- Taxe d’habitation             12,22 %

- Taxe foncière (bâti)          18,48 %

- Taxe foncière (non bâti)   38,39 %

Fonds de compensation de la TVA
Les dispositions de la loi de finances rectificative pour 2009 portant relance de l’économie, ont prévu la possibilité de réduire le délai de versement du FCTVA pour les collectivités qui augmenteront leurs dépenses d’investissement au cours de l’année 2009. Il ressort de ces dispositions que les collectivités qui s’engagent dans cette démarche percevront en 2009 le FCTVA correspondant aux dépenses 2008 et qu’elles conserveront, si cet engagement est respecté, l’avantage de la réduction du délai les années suivantes.

Pour bénéficier du paiement anticipé, les collectivités locales doivent s’engager avant le 15 avril 2009, après autorisation de leur assemblée délibérante, par une convention signée avec le préfet du département, à augmenter en 2009 leurs dépenses réelles d’équipement par rapport à la moyenne de ces mêmes dépenses calculées sur les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007.

La moyenne de référence pour notre collectivité est de 1.340.362 euros.

Le Conseil Municipal décide d’adopter la délibération suivante :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1615-6,

Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l’article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT) permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent , par convention avec le représentant de l’Etat à accroitre leurs dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe de décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services des préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

· Prend acte que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007 soit 1.340.362 euros

· Décide d’inscrire au budget de la commune de Plouigneau 3.025.480 euros de dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation de 225,72% par rapport au montant de référence déterminé par les services de l’Etat

· Autorise le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune de Plouigneau s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

Budget primitif 2009 – Commune

Le Maire propose de l’adopter comme suit :

· Dépenses et recettes de fonctionnement
3.224.421 €

· Dépense et recettes d’investissement

3.248.100 €
Accord du Conseil Municipal moins 6 voix contre (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir).

Budget primitif 2009 – Assainissement

Le Maire propose de l’adopter comme suit :

· Dépenses et recettes de fonctionnement
118.250 €

· Dépense et recettes d’investissement

370.090 €
Accord du Conseil Municipal moins 6 voix contre (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir).

Budget primitif 2009 – Ateliers-relais

Le Maire propose de l’adopter comme suit :

· Dépenses et recettes de fonctionnement
18.850 €

· Dépense et recettes d’investissement

109.636 €
Accord du Conseil Municipal moins 6 voix contre (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir).

Budget primitif 2009 – Logements, commerces et bureaux

Le Maire propose de l’adopter comme suit :

· Dépenses et recettes de fonctionnement
9.390 €

· Dépense et recettes d’investissement

27.269 €
Accord du Conseil Municipal moins 6 voix contre (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir).

Budget primitif 2009 – Lotissements

Le Maire propose de l’adopter comme suit :

· Dépenses et recettes de fonctionnement
1.756.483 €

· Dépense et recettes d’investissement

1.170.000 €
Accord du Conseil Municipal moins 6 voix contre (MM. NORMAND+ pouvoir, 

LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir).

Allocations scolaires

Après présentation par Mme Rolande LE HOUEROU, Adjointe aux affaires scolaires il est proposé d’allouer :

- 38 €  par enfant présent au 01.01.2009 dans les écoles publiques soit      

          


Lannelvoëz primaire 38 € x 272  élèves =10.336 €

                Chapelle du mur 38 € x 122 élèves  = 4.636 €

                Lanleya  38 € x 32 élèves = 1.216 €

Elle rappelle que depuis l’année scolaire 2002-2003, les fournisseurs des écoles publiques sont réglés directement par la mairie sur présentation des factures à hauteur des sommes allouées par le Conseil municipal.

- 590 € par enfant présent au 01.01.2009 à l’école privée pour l’année scolaire 2009-2010 soit 590 € x 101 élèves = 59.590 €.

Accord du Conseil Municipal.

Participation financière exceptionnelle aux écoles
Mme LE HOUEROU, Adjointe aux affaires scolaires, rappelle que les allocations scolaires sont déterminées au début de l’année précédent l’année scolaire. Les effectifs ayant fortement augmentés à l’école de Lannelvoëz, l’allocation scolaire allouée se révèle insuffisante. Il est proposé de leur verser une participation exceptionnelle de 1000€.

D’autre part, la garderie de Lanleya utilisant des fournitures scolaires, il est proposé de verser un montant de 100€ à l’école de Lanleya.

Accord du Conseil Municipal.

Projets de sortie scolaire et financement de matériel
Mme LE HOUEROU, Adjointe aux affaires scolaires, présente à l’assemblée les projets de classe de mer des écoles de Lannelvoëz et de la Chapelle du Mur.

53 élèves de l’école du bourg ont séjourné à Santec du 2 au 6 mars 2009.

Une classe de voile à Térénez comprenant 10 séances d’une demi-journée sera proposée à 23 élèves de l’école de la Chapelle du Mur.

Il est proposé de leur allouer 27 € par élève.

En ce qui concerne le matériel :

- A l’école de Lannelvoëz : du mobilier réalisé par des lycéens de Landerneau sera financé à hauteur de 605,35 €

- A l’école de la Chapelle du Mur ont été achetés :

2 buts multi sports d’un montant de 3.230,90 € TTC, un abri vélos d’un montant de 429 € TTC, deux étagères d’un coût de 672,15 € TTC.

Accord du Conseil Municipal.

Tarifs CLSH

Après présentation par Monsieur Guy GUILLOU, Adjoint à la jeunesse, le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs du Centre de Loisirs Sans Hébergement (C.L.S.H.) à compter du 1er juillet 2009 :

Personnes habitant sur la Commune

- 12,90 euros par jour pour 1 enfant 

- 21,84 euros par jour pour 2 enfants soit 10,92 € par enfant 

- 30.00 euros par jour pour 3 enfants soit 10.00 € par enfant 

- 7,43 euros par jour par enfant supplémentaire 

Personnes extérieures à la Commune

- 14,28 euros par jour pour 1 enfant 

- 24.08 euros par jour pour 2 enfants (12.04 € par enfant)

- 32.46 euros par jour pour 3 enfants (10.82 € par enfant)

- 7,85 euros par jour par enfant supplémentaire 

Une participation de 4.00 €  par jour et par enfant sera réclamée aux familles lorsque les enfants seront inscrits et qu’ils ne viendront pas au centre aéré.

Tarifs relais des jeunes
Après présentation par Monsieur Guy GUILLOU, Adjoint à la jeunesse, le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs du Relais des jeunes à compter du 1er juillet 2009 :

- 3.00 € la séance pour les activités réalisées sur la Commune,

- 7,20 €  pour les activités hors de la Commune, excepté les sorties indiquées à 11,30 €,

- 11,30 € pour les sorties « paint-ball », »Récré des 3 curés avec kart », « Laser game », « après-midi à Brest avec patinoire », « accro branche » et « kart »,

- 1,70 €  pour les activités « sans frais autres que ceux de l’animateur » (foot, tennis,…) sur la commune.

Tarifs mini-camps CLSH
Après présentation par Monsieur Guy GUILLOU, Adjoint à la jeunesse, le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs des mini-camps du C.L.S.H. qui auront lieu durant les vacances scolaires de l’été 2009 :

- Camp poney à Lanleya pour les 7-8 ans en priorité

4 jours et 3 nuits au prix de 90 euros (110 € pour les personnes de l’extérieur)

- Camp poney à Lanleya pour les 5-6 ans en priorité

3 jours et 2 nuits au prix de 68 euros (82 € pour les personnes de l’extérieur)

- Camp poney et découverte de son environnement à Brasparts pour les 9-11 ans en priorité

5 jours et 4 nuits au prix de 135 euros (155 € pour les personnes de l’extérieur)

- Camp bord de mer à Plounéour-Trez pour les 7-11 ans en priorité

5 jours et 4 nuits au prix de 120 euros (140 € pour les personnes de l’extérieur)

Il est rappelé qu’en cas de maladie le montant peut être recalculé au prorata du nombre de jours de présence. Une pénalité de 6.00 € par jour et par enfant sera appliquée en cas d’inscription et de non participation.

Relais des Jeunes: Tarifs mini-camps
Monsieur Guy GUILLOU, Adjoint à la jeunesse, rappelle que les tranches d’âge ont été redéfinies comme suit en 2005 :

- 11-12 ans

- 13-15 ans

Pour les plus de 15 ans, les activités se font sous forme de projet en fonction de leur demande.

 Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs des mini camps du Relais des Jeunes qui auront lieu durant les vacances scolaires de l’été 2009 :

- Camp poney et découverte de son environnement  11-15 ans en priorité, à Brasparts 

5 jours et 4 nuits  au prix de 135 € soit 27 € la journée (155 € soit 31 € la journée

 pour les personnes de l’extérieur)

- Camp sportif 11-15 ans en priorité à St Thois 

5 jours et 4 nuits au prix de 120 € soit 24 € la journée (140 € soit 28 € la journée

 pour les personnes de l’extérieur)

 - Camp 1 nuit à l’extérieur 11-15 ans

2 jours 1 nuit au prix de 38 € (47 € pour les personnes de l’extérieur)

- Camp 2 nuits à l’extérieur 11-15 ans

3 jours 2 nuits au prix de 65 € (78 € pour les personnes de l’extérieur)

Il est rappelé que :

· En cas de maladie le montant peut être recalculé au prorata du nombre de jours de présence.

· Des arrhes sont demandées à hauteur de 25 % du coût du séjour arrondi à l’euro supérieur. Ils ne sont remboursés qu’en cas d’annulation du séjour de la part de la Commune.

- Camp Bavière du 29/07 au 06/08/09

Ce camp s’inscrit dans le cadre du jumelage avec la ville de Bédernau.

Les frais du séjour seront réglés par les familles à l’association socio culturelle de Plouigneau représentant le Comité de Jumelage. 

La commune étant l’organisateur du séjour pour les jeunes, elle percevra les aides de l’Office franco-allemand qu’elle reversera au Comité de Jumelage.

La Commune prendra à sa charge les frais de séjour des trois animateurs.

Acquisition d’une parcelle 

Le 10 septembre dernier, l’Assemblée avait adopté la délibération suivante :

Le Maire rappelle à l’assemblée  le projet de déchetterie sur le territoire de la commune de PLOUIGNEAU. L’acquisition du terrain ainsi que sa viabilisation sont à la charge de la commune et MORLAIX Communauté assurera le fonctionnement de la déchetterie.

Après avoir réservé deux parcelles qui ne convenaient pas, le choix s’est porté sur un terrain situé dans les lacets de la route du PONTHOU.

 M. Frédéric FOURNIS résidant à LIMOURS accepte de vendre cette parcelle cadastrée section YO n° 27 d’une superficie de 6.370 m² au prix de 6.860,21 € l’hectare soit 4.369,95 € les 6.370 m². 

Le Conseil Municipal, moins 4 abstentions (M. NORMAND + pouvoir, M. LE BASQUE et Mme LE MOINE), après en avoir délibéré :

· Autorise le Maire à acheter ce terrain cadastré section YO n°27 d’une superficie de 6.370 m² au prix de 6.860,21 €

· décide que les frais d’acquisition seront à la charge de la commune

· autorise le Maire ou son représentant à signer les différents actes à intervenir.

Une erreur matérielle s’est glissée dans le texte. Il est indiqué que le Conseil Municipal a autorisé le Maire à acheter 6.370 m² au prix de 6.860,12 € au lieu de 4.369,95 €.

Le Conseil Municipal moins 6 abstentions (MM. NORMAND+ pouvoir, LE GALL, LE BASQUE, HUON + pouvoir) décide de reprendre cette délibération. 

Ecomusée : Modification du fond de caisse de la régie

Par délibération du 17 août 2000, une régie de recettes pour les droits d’entrée à l’Ecomusée a été instituée. Le fond de caisse autorisé était de 500 francs soit 76,22 euros.

Le Maire sollicite l’autorisation de porter ce fond de caisse à 150 euros.

Accord du Conseil Municipal.

Dénomination de l’Ecomusée
Suite aux préconisations du Comité départemental du tourisme et du Pays Touristique de Morlaix, concernant la recherche d’un nouveau nom pour l’écomusée de la Métairie, une mission de construction d’une identité globale a été confiée à NorWest design. L’objectif est d’avoir un impact touristique plus large. Le nom retenu est « Village Breton » - Ecomusée de Plouigneau.

Il est proposé à l’Assemblée d’avaliser cette nouvelle dénomination.

Accord du Conseil Municipal.
Fixation de la durée d’amortissement des biens renouvelables

La délibération du 28 mars 2007 était la suivante :

Le Maire rappelle à l’assemblée ses délibérations en dates du 18 janvier 1996 et du 28 mars 1997 fixant la durée d’amortissement des biens renouvelables. Il indique qu’il serait souhaitable de revoir certaines durées d’amortissement notamment en ce qui concerne le matériel de bureau et informatique, les logiciels et le matériel d’occasion.

Le Conseil Municipal, le Maire entendu, décide de fixer comme suit la durée d’amortissement des biens renouvelables à compter de ce jour :

- biens de faible valeur (inférieur ou égale à 762,25 €)

1 an

- logiciels







1 an

- matériel de bureau et informatique


  
           3 ans

- matériel et outillage (jouets, taille haie, …)



5 ans

- matériel de transport






7 ans

- mobilier







10 ans

- équipement de garages et ateliers




10 ans

- équipement de cuisine






10 ans

- équipements sportifs





            10 ans

Concernant le matériel d’occasion, la durée d’amortissement sera fixée lors de l’acquisition dudit matériel par délibération spécifique.
Il conviendra de la compléter par l’amortissement du compte 202 (études) sur 5 ans.

Accord du Conseil Municipal.
Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi

Le Contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat de travail à durée déterminée à temps partiel ou à temps complet.. Il peut être conclu pour une durée minimale de six mois, pouvant être renouvelée deux fois dans la limite de vingt-quatre mois. L’Etat prend en charge 90 % du salaire et des charges des vingt-quatre premières heures.

Une demande d’aide à l’embauche dans le cadre d’un CAE, concernant M. FAINAN Patrick, demeurant à Plouégat-Moysan, a été acceptée. Il travaillera à la commune à compter du 1er avril 2006 pour une durée de six mois sur la base de 35 heures hebdomadaires.

Accord du Conseil Muncipal.

Convention abri-voyageurs

Le département a renouvelé l’ensemble du parc d’abris-voyageurs au cours des deux dernières années. 450 mobiliers prévus dans le marché intervenu avec la société MDO sont maintenant installés.

Une convention doit être signée avec le Conseil général définissant les obligations respectives de la commune et du département dans la réalisation et la gestion d’un programme d’installation d’abris-voyageurs.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer cette convention.

Factures à imputer en section d’investissement

Le Conseil municipal a donné pouvoir au Maire de décider de l’imputation en section d’investissement des biens de faible valeur ne figurant pas dans l’arrêté du 26/10/2001 sous réserve qu’il en rende compte à l’assemblée. 

Le Maire informe donc cette dernière que les acquisitions suivantes, dont le prix est inférieur à 500 € TTC sont imputées en section d’investissement :

· A la CAMIF deux meubles de rangement pour la maternelle de la Chapelle du mur au prix unitaire de 336,08 € TTC

· Chez LECLERC un abri à vélos pour l’école de la Chapelle du mur au prix de 429 € TTC

·  Chez SOMAINTEL 

( Une douchette opticom pour la bibliothèque au prix de 328,90 € TTC  

( Une imprimante HP Laserjet pour la bibliothèque au prix de 389,70 € TTC 









Affiché le









Le Maire,









Joseph URIEN
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